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Référence courrier :   
CODEP-BDX-2022-057953 
 

AIRBUS OPERATIONS SAS 
316 route de Bayonne 

31000 Toulouse 
 

Bordeaux,  le 28 novembre 2022 

 
Objet : Contrôle de la radioprotection 

Lettre de suite de l’inspection du 24 novembre 2022 sur le thème de 
Radioprotection dans le domaine Industriel (détention et/ou utilisation) 

N° dossier : Inspection n° INSNP-BDX-2022-0011 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants 
[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31 et R. 1333-166 
[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie 

 
Monsieur, 
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 
contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 24 novembre 2022 dans votre établissement. 
 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 
observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 
de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 
publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN.  

 
SYNTHÈSE DE L'INSPECTION 

L'inspection avait pour but de contrôler par sondage l’application de la réglementation relative à la 
prévention des risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants, de vérifier différents points 
relatifs à votre autorisation, d’examiner les mesures déjà mises en place pour assurer la radioprotection 
et d’identifier les axes de progrès. 

Après avoir abordé ces différents thèmes, les inspecteurs ont effectué une visite des lieux où sont 
détenus et utilisés les équipements contenant des sources radioactives scellées et ont assisté à une mise 
en situation d'un chantier de radiographie industrielle au sein d'un atelier du site de Saint Martin. 

À l'issue de cette inspection, il ressort que les exigences réglementaires sont globalement respectées 
concernant la radioprotection des travailleurs. Les inspecteurs ont constaté que la nouvelle 
organisation de la radioprotection, avec la désignation d'un conseiller en radioprotection 
coordonnateur, avait permis à l'établissement de répondre de manière satisfaisante aux demandes 
relatives à la précédente inspection réalisée en 2020, notamment par la mise en place d'un plan 
d'actions spécifiques de radioprotection. 
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Toutefois, une mise à jour de la situation administrative est attendue, notamment à la suite du 
déplacement de l'entreposage des aerotracers. 

I. DEMANDES À TRAITER PRIORITAIREMENT 

Pas de demande à traiter prioritairement. 

II. AUTRES DEMANDES 

 • Régime administratif 

Article R. 1333-137 du code de la santé publique - Font l’objet d’une nouvelle déclaration, d’une nouvelle 

demande d’enregistrement ou d’autorisation par le responsable de l’activité nucléaire, préalablement à leur mise 

en œuvre, auprès de l’Autorité de sûreté nucléaire dans les conditions prévues, selon le cas, aux sous-sections 2, 

3, 4 ou 5 de la présente section :  
1° Toute modification du déclarant ou du titulaire de l’enregistrement ou de l'autorisation ;  
2° Toute modification des éléments de la déclaration ou du dossier de demande d’enregistrement ou 

d’autorisation ayant des conséquences sur les intérêts mentionnés à l’article L. 1333-7 ;  
3° Toute extension du domaine couvert par la déclaration, l’enregistrement ou l'autorisation initiale ;  
4° Toute modification des caractéristiques d'une source de rayonnements ionisants détenue, utilisée ou 

distribuée ;  
5° Tout changement de catégorie de sources amenant à une modification des mesures de protection contre les 

actes de malveillance.  

Les inspecteurs ont relevé que la décision d’autorisation de l’ASN référencée CODEP-BDX-2021-
000971 (Sigis n° T310423) mentionnait la détention de deux aerotracers sur le site Clément Ader. Or, 
ces appareils sont désormais détenus sur le site de Saint Martin. 

Demande II.1 : Déposer une demande de modification de votre autorisation afin de tenir compte 
du changement de site d'entreposage de vos aerotracers. 

Concernant votre déclaration référencée CODEP-BDX-2022-005566 (Sigis n° T310606), les inspecteurs 
ont constaté que tous les appareils mentionnés étaient déclarés en tant qu'enceintes à rayonnements 
X fermées. Or, certains de ces appareils relèvent d'une autre catégorie d'activité telle que le contrôle 
de bagage ou l'analyse par fluorescence X. 

Demande II.2 : Déposer des nouvelles déclarations de détention et utilisation d’appareils 
électriques générant des rayons X afin de tenir compte de l’ensemble des activités réalisées au sein 
de votre établissement.  

 
 • Évaluation des risques 

Article R. 4451-14 du code du travail - Lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur prend 

notamment en considération :  
1° L’inventaire des sources de rayonnements ionisants prévu à l’article R. 1333-158 du code de la santé 

publique ;  
2° La nature des sources de rayonnements ionisants, le type de rayonnement ainsi que le niveau, la durée de 

l’exposition et, le cas échéant, les modes de dispersion éventuelle et d’incorporation des radionucléides ;  
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3° Les informations sur les niveaux d’émission communiquées par le fournisseur ou le fabriquant de sources de 

rayonnements ionisants ;  
4° Les informations sur la nature et les niveaux d’émission de rayonnement cosmique régnant aux altitudes de 

vol des aéronefs et des engins spatiaux ;  
5° Les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ;  
6° Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones 

mentionnées à l’article R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la 

concentration d’activité de radon dans l’air déjà réalisées ;  
7° Les exemptions des procédures d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration prévues à l’article R. 1333-

106 du code de la santé publique ;  
8° L’existence d’équipements de protection collective, permettant de réduire le niveau d’exposition aux 

rayonnements ionisants ou susceptibles d’être utilisés en remplacement des équipements existants ;  
9° Les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au procédé de travail ou du travail effectué ;  
10° Les informations fournies par les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4624-

1 concernant le suivi de l’état de santé des travailleurs pour ce type d’exposition ;  
11° Toute incidence sur la santé et la sécurité des femmes enceintes et des enfants à naitre ou des femmes qui 

allaitent et des travailleurs de moins de 18 ans ;  
12° L’interaction avec les autres risques d’origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste 

de travail ;  
13° La possibilité que l’activité de l’entreprise soit concernée par les dispositions de la section 12 du présent 

chapitre ;  
14° Les informations communiquées par le représentant de l’Etat sur le risque encouru par la population et sur 

les actions mises en œuvre pour assurer la gestion des territoires contaminés dans le cas d’une situation 

d’exposition durable mentionnée au 6° de l’article R. 4451-1.  

Article R. 4451-33 du code du travail - I.- Dans une zone contrôlée ou une zone d'extrémités définies à l'article 

R. 4451-23 ainsi que dans une zone d'opération définie à l'article R. 4451-28, l'employeur : 
1° Définit préalablement des contraintes de dose individuelle pertinentes à des fins d'optimisation de la 

radioprotection ; 
2° Mesure l'exposition externe du travailleur au cours de l'opération à l'aide d'un dispositif de mesure en temps 

réel, muni d'alarme, désigné dans le présent chapitre par les mots dosimètre opérationnel ; 
3° Analyse le résultat de ces mesurages ; 
4° Adapte le cas échéant les mesures de réduction du risque prévues à la présente section ; 
5° Actualise si nécessaire ces contraintes. 
II.- Dans les établissements comprenant une installation nucléaire de base, l'employeur transmet 

périodiquement les niveaux d'exposition mesurés en application du 2° du I au système d'information et de 

surveillance de l'exposition aux rayonnements ionisants géré par l'Institut de radioprotection et de sûreté 

nucléaire. 
Le conseiller en radioprotection a accès à ces données. 

Les inspecteurs ont consulté l'étude de poste relative à l'utilisation des appareils mobiles de 
radiographie industrielle et ont constaté que : 
- les hypothèses prises en compte dans l’évaluation des risques n’étaient pas représentatives des 

conditions réelles d’utilisation des sources de rayonnement ionisants (constantes d'utilisation, 
nombre de tirs, temps d'exposition) ; 

- la gestion de la contrainte de dose n'était pas formalisée. 



 

 

4 / 9 

Demande II.3 : Revoir évaluation des risques en prenant en compte des hypothèses représentatives 
des conditions de travail et formaliser la gestion de la contrainte de dose. Transmettre le document 
mis à jour. 

 
 • Évaluation individuelle de l'exposition aux rayonnements ionisants et classement des 
travailleurs 

Article R. 4451-52 du code du travail - Préalablement à l’affectation au poste de travail, l’employeur évalue 

l’exposition individuelle des travailleurs :  
1° Accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 ; […] 
 
Article R. 4451-53 du code du travail - Cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur sous 

une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 

informations suivantes :  
1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 

venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au 

poste de travail ;  
5° La dose efficace exclusivement liée au radon que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois 

consécutifs à venir dans le cadre de l’exercice des activités professionnelles visées au 4° de l’article R. 4451-1.  
L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  
Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant. 

Article R. 4451-57 du code du travail - I. Au regard de la dose évaluée en application du 4° de l’article R. 4451-

53, l’employeur classe :  
1° En catégorie A, tout travailleur susceptible de recevoir, au cours de douze mois consécutifs, une dose efficace 

supérieure à 6 millisieverts ou une dose équivalente supérieure à 150 millisieverts pour la peau et les extrémités ;  
2° En catégorie B, tout autre travailleur susceptible de recevoir :  
a) Une dose efficace supérieure à 1 millisievert ;  
b) Une dose équivalente supérieure à 15 millisieverts pour le cristallin ou à 50 millisieverts pour la peau et les 

extrémités.  
II. Il recueille l’avis du médecin du travail sur le classement.  
L’employeur actualise en tant que de besoin ce classement au regard, notamment, de l’avis d’aptitude médicale 

mentionné à l’article R. 4624-25, des conditions de travail et des résultats de la surveillance de l’exposition des 

travailleurs. 

Les inspecteurs ont constaté que tous les travailleurs classés ne bénéficiaient pas d'une évaluation 
individuelle de leur exposition. 

Par ailleurs, il a été indiqué aux inspecteurs que l'ensemble des évaluations individuelles de l'exposition 
serait actualisé en vue d'un éventuel déclassement de certains travailleurs. 

Demande II.4 : Établir des évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants 
pour l’ensemble du personnel accédant aux zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 
4451-28. Ces évaluations devront aboutir à une estimation de l’exposition annuelle des travailleurs 
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(dose corps entier, extrémités et cristallin le cas échéant) et conclure quant au classement, au suivi 
dosimétrique et au suivi médical à mettre en œuvre. Transmettre ces évaluations individuelles de 
l’exposition aux rayonnements ionisants. 

 
 • Information et formation des travailleurs exposés à la radioprotection 

Article R. 4451-58 du code du travail - I. L’employeur veille à ce que reçoive une information appropriée chaque 

travailleur :  
1° Accédant à des zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  
2° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  
3° Membre d’équipage à bord d’aéronefs et d’engins spatiaux ;  
4° Intervenant en situation d’exposition durable résultant d’une situation d’urgence radiologique.  
II. Les travailleurs classés au sens de l’article R. 4451-57 reçoivent une formation en rapport avec les résultats 

de l’évaluation des risques réalisée conformément à la section 4 du présent chapitre.  
III. Cette information et cette formation portent, notamment, sur :  
1° Les caractéristiques des rayonnements ionisants ;  
2° Les effets sur la santé pouvant résulter d’une exposition aux rayonnements ionisants, le cas échéant, sur 

l’incidence du tabagisme lors d’une exposition au radon ;  
3° Les effets potentiellement néfastes de l’exposition aux rayonnements ionisants sur l’embryon, en particulier 

lors du début de la grossesse, et sur l’enfant à naître ainsi que sur la nécessité de déclarer le plus précocement 

possible un état de grossesse ;  
4° Le nom et les coordonnées du conseiller en radioprotection ;  
5° Les mesures prises en application du présent chapitre en vue de supprimer ou de réduire les risques liés aux 

rayonnements ionisants ;  
6° Les conditions d’accès aux zones délimitées au titre du présent chapitre ;  
7° Les règles particulières établies pour les femmes enceintes ou qui allaitent, les travailleurs de moins de 18 

ans, les travailleurs titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée et les travailleurs temporaires ;  
8° Les modalités de surveillance de l’exposition individuelle et d’accès aux résultats dosimétriques ;  
9° La conduite à tenir en cas d’accident ou d’incident ;  
10° Les règles particulières relatives à une situation d’urgence radiologique ; 
11° Le cas échéant, les aspects relatifs à la sûreté et aux conséquences possibles de la perte du contrôle adéquat 

des sources scellées de haute activité telles que définies à l’annexe 13.7 visée à l’article R. 1333-1 du code de la 

santé publique.  

Les inspecteurs ont consulté le support de formation à la radioprotection des travailleurs et ont 
constaté que des items prévus réglementairement n'étaient pas abordés, notamment la présentation 
des zonages radiologiques, des dispositifs de sécurité ou encore des consignes d’urgence. 

Par ailleurs, un tableau à jour du suivi des formations et informations des travailleurs à la 
radioprotection n'a pas pu être présenté aux inspecteurs. 

Demande II.5 : Compléter le support de formation à la radioprotection des travailleurs pour qu'il 
comporte l’ensemble des items exigés au paragraphe III de l’article R. 4451-58 du code du travail. 
Transmettre le support de formation corrigé. 

Demande II.6 : Transmettre un état du suivi des formations à la radioprotection des travailleurs.  
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 • Programme des vérifications 

Appareil mobile de radiologie industrielle utilisé à poste fixe 
Article 6 de l’arrêté du 23 octobre 2020 modifié relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des 

risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection 

des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants - Les équipements de travail soumis à la 

vérification initiale définie à l’article 5, dont la liste suit, font l’objet du renouvellement prévu à l’article R. 4451-

41 du code du travail.  
Ce renouvellement a lieu au moins une fois par an pour : [...] 
2° Les appareils électriques de radiologie industrielle mobiles émettant des rayonnements ionisants nécessitant 

pour leur utilisation un certificat d'aptitude à manipuler les appareils de radiologie industrielle prévu à l'article 

R. 4451-61 du code du travail ; [...]. 

Réponse II.4 du Question-Réponse relatif à l'arrêté du 23 octobre 2020 établi par la Direction générale du travail 

mis à jour en mars 2022 - Un appareil mobile de radiologie industrielle utilisé à poste fixe, par exemple dans 

une casemate, conserve son caractère « mobile » ce qui nécessite un renouvellement de la vérification initiale 

(RVI) au moins tous les ans. Ces appareils mobiles n’ont pas, de par leur conception, les mêmes caractéristiques 

que les appareils fixes. 

Instrumentation de radioprotection 
Article 17 de l’arrêté du 23 octobre 2020 modifié - L'étalonnage, sa vérification et la vérification de bon 

fonctionnement de l'instrumentation de radioprotection prévus à l'article R. 4451-48 du code du travail sont 

réalisés dans les conditions définies dans le présent article. 
I. - La vérification de bon fonctionnement prévue au I. de l'article R. 4451-48 du code du travail porte sur les 

caractéristiques de l'appareil de mesure. Elle comprend : 
1° Une vérification par l'employeur, lors de la réception du matériel, visant à s'assurer de l'adéquation de 

l'instrument de mesure avec la ou les gammes de mesure pour lesquelles il est utilisé et, le cas échéant, à vérifier 

la cohérence du mouvement propre de l'appareil ; 
2° Une vérification, avant chaque utilisation, de l'alimentation électrique ainsi que de la cohérence du 

mouvement propre de l'appareil de mesure. 
II. - La vérification périodique de l'étalonnage prévue au II de l'article R. 4451-48 du code du travail est réalisé 

par le conseiller en radioprotection s'il dispose des compétences et des moyens nécessaires, ou à défaut par un 

organisme extérieur dont le système qualité est conforme à la norme relative au management de la qualité et qui 

respecte les normes en vigueur relatives à l'étalonnage des appareils de détection des rayonnements ionisants. 
Les instruments sont étalonnés dans la ou les gammes de grandeurs pour lesquelles ils sont utilisés. 
La méthode et la périodicité de la vérification de l'étalonnage sont conformes aux prescriptions définies par 

l'employeur en adéquation avec l'usage qu'il fait de l'instrumentation et les recommandations de la notice 

d'instructions du fabricant. Le délai entre deux vérifications ne peut excéder un an. En fonction de l'écart 

constaté lors d'une vérification, un ajustage ou un étalonnage est réalisé selon les modalités décrites par le 

fabricant. 

Les inspecteurs ont consulté le programme des vérifications et ont constaté que les périodicités de 
renouvellement des vérifications n'étaient pas respectées concernant : 
- le renouvellement de la vérification initiale de l’équipement mobile utilisé à poste fixe dans la 

casemate de radioscopie de Saint Éloi ; 
- la vérification périodique annuelle de l'étalonnage de l'instrumentation de radioprotection. 
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Demande II.7 : Compléter le programme des vérifications afin d’y intégrer le renouvellement de la 
vérification initiale de l’équipement mobile utilisé à poste fixe dans la casemate de radioscopie de 
Saint Éloi ainsi que la vérification périodique annuelle de l'étalonnage de l'instrumentation de 
radioprotection. Transmettre le nouveau programme de vérifications. 

 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE A L'ASN 

 • Suivi de l’état de santé (Suivi Individuel Renforcé) 

Article R. 4624-28 du code du travail - Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques particuliers 

pour sa santé ou sa sécurité ; ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans l'environnement immédiat 

de travail, tels que définis à l'article R. 4624-23, bénéficie, à l'issue de l'examen médical d'embauche, d'un 

renouvellement de cette visite, effectuée par le médecin du travail selon une périodicité qu'il détermine et qui 

ne peut être supérieure à quatre ans. Une visite intermédiaire est effectuée par un professionnel de santé 

mentionné au premier alinéa de l'article L. 4624-1, au plus tard deux ans après la visite avec le médecin du 

travail. 

Les inspecteurs ont constaté qu’un travailleur classé en catégorie B n’avait pas bénéficié d’un suivi 
médical renforcé respectant la périodicité prévue par la réglementation. 

Observation III.1 : Veiller à ce que chaque travailleur classé bénéficie d’un suivi individuel renforcé 
selon les dispositions réglementaires prévues à l’article R. 4624-28 du code du travail. 

 
 • Surveillance dosimétrique des travailleurs exposés 

Article 4 de l’arrêté du 26 juin 2019 relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des travailleurs aux 

rayonnements ionisants - L’employeur, ou la personne qu'il a désignée en application du c de l'article 2, 

enregistre pour chaque travailleur auprès de SISERI les informations administratives suivantes : 
a) Le nom, le prénom et le numéro d'enregistrement au répertoire national d'identification des personnes 

physiques du travailleur concerné et la désignation de l'établissement auquel il est rattaché ; 
b) Le secteur d'activité et le métier selon la nomenclature établie en application du II de l'article 20 ; 
c) Le classement du travailleur prévu à l'article R. 4451-57 du code du travail ; 
d) Le cas échéant, le groupe auquel il est affecté en application de l'article R. 4451-99 du même code ; 
e) La nature du contrat de travail et la quotité de travail de chacun des travailleurs concernés. 
Ces informations sont mises à jour en tant que de besoin. 

Les inspecteurs ont consulté les données relatives à l’établissement dans l’application SISERI et ont 
constaté que la liste des travailleurs enregistrés n'était pas à jour. 

Observation III.2 : Mettre à jour la liste des travailleurs dans l’application SISERI. 

 • Mise en œuvre d’une zone d’opération 

Article R. 4451-28 du code du travail - I.- Pour les appareils mentionnés à l’article R. 4451-27, l’employeur 

identifie et délimite une zone d’opération telle qu’à sa périphérie, la dose efficace demeure inférieure à 0,025 
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millisievert, intégrée sur une heure.  
II.- Lorsque l’appareil est mis en œuvre à l’intérieur d’une zone surveillée ou contrôlée, déjà délimitée au titre 

d’une autre source de rayonnements ionisants, l’employeur adapte la délimitation de la zone d’opération.  

Article R. 4451-29 du code du travail - I.- L’employeur limite préalablement l’accès à la zone d’opération aux 

seuls travailleurs autorisés.  
II.- La démarche ayant permis d’identifier chaque zone d’opération et de définir les moyens techniques et 

organisationnels retenus par l’employeur est consignée sous une forme susceptible d’en permettre la consultation 

pour une période d’au moins dix ans. 

Lors de la consultation du document consignant le protocole de mise en place d'un chantier de 
radiographie, les inspecteurs ont constaté que la limite de dose efficace en limite de zone d'opération 
prévue par l'article R. 4451-28 n'était pas mise en œuvre au profit de l’ancienne limite réglementaire 
plus contraignante. 

Observation III.3 : Mettre à jour les documents relatifs au calcul de balisage afin de prendre en 
compte la nouvelle limite réglementaire relative à la zone d'opération. Le cas échéant, justifier le 
recours à l'ancienne limite réglementaire. 
 

* 
*     * 

 
Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, 
de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 
constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les 
identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 
effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 
sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 

Le chef du pôle nucléaire de proximité 
 

SIGNE PAR 

 
Jean-François VALLADEAU 
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Modalités d'envoi à l'ASN 

Les envois électroniques sont à privilégier.  
Envoi électronique d’une taille totale supérieure à 5 Mo : les documents, regroupés si possible dans 
une archive (zip, rar…), sont à déposer sur la plateforme de l’ASN à l’adresse 
https://francetransfert.numerique.gouv.fr. Le lien de téléchargement qui en résultera, accompagné du mot 
de passe si vous avez choisi d’en fixer un, doit être envoyé à l’adresse courriel de votre interlocuteur, 
qui figure en en-tête de la première page de ce courrier, ainsi qu’à la boite fonctionnelle de l’entité, qui 
figure au pied de la première page de ce courrier. 

Envoi électronique d’une taille totale inférieure à 5 Mo : à adresser à l’adresse courriel de votre 
interlocuteur, qui figure en en-tête de la première page de ce courrier, ainsi qu’à la boite fonctionnelle 
de l’entité, qui figure au pied de la première page de ce courrier. 

  

 

                                                      

Un traitement automatisé de données à caractère personnel est mis en œuvre par l'ASN. Conformément aux articles 30 à 40 

de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne concernée bénéficie 

d'un droit d'accès et de rectification à ses informations à caractère personnel. Ce droit s'exerce auprès de l'entité dont l'adresse 

figure en bas de la première page. 


